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Dans ta nuit du tnar.ii, le temps est resté beau jus-
que vers deux heures; au moment où tes astrono-
mes, le cœur plein d'espoir, mettaient en mduve-
mcnt le complexe appareil photographique, la
bruine est venue inti-rposer entre tes objectifs et
les Léouides un épuis ridi'au. La nuit dernière, en-
fin, « la grande nuit, » il a fait beau jusqu'aumatin.
Hélas i il a fait trop beau.

La lune brillait avec un tel éclat que la plupart
des météores ont été noyés dans son rayonnement
et sont demeurés invisible». Cependant, ila été per-
mis d'observer une vingtaine de météores, dont
quelques-unsétaient très brillante. Mais leur nom-
breétait si faible qu'il était inutile de prendre leurs
îrwcos pliotofiraphiquement.Le jour, de plus, est
venu trop tôt. La plus brillante apparition a été
observéevers six heures. Peut-être était-elle le si-
gnal du commencementde la.pluie attendue. Dans
ce cas, ce sont les observatoiresdu nouveau conti-
nent, où l'on attendait également la venue du phé-
ûomène, qui feront la moisson.

En résumé, donc, on a constaté à l'observatoire
ie Paris que le phénomèneprévu ne s'est pas encore
produit, ou bien qu'il s'est produit à une heure où
l'on n'a pu l'observer.

Mais, par surcroît de précaution,on veillera en-
core, la nuit prochaine,sur la terrasse de l'Obser-
vatoire.

Et la prédictiondu docteur Falb?
On a mis sur le comptede cet astronome-écrivain

{« meilleur écrivain peut-être, nous dit-on, qu'exact
astronome ») un certainnombre d'erreurs, Il ne s'a-
gissait pas de la comète de Biéla, nous l'avons dit,
et il ne s'agissait même pas du passage d'une co-
mète ce sont des débris de comète, que la Terre a
traversés. Que la rencontre d'une comète et de la
Terre soit possible d'ailleurs, personne ne le peut
aier. Chaque année, la Terre coupe, par exemple,
i'orbitede la première comète de 1836 rien ne s'op-
pose à ce qu'un jourelle coupe cette orbite, au mo-
ment même du passage. Et qu'en résulterait-il? Rien
d'appréciable. C'est que les matériaux solides et
compacts entrent pour une très faible part dans la
composition d'une comète. La Terre passeraità tra-
vers, comme un boulet; et le choc produirait encore
moins de bruit qu'unerentrée de Parlement.

Les âmes craintives ont donc lieu de se rassurer.
Qu'elles attendent sans effroi le futur passage des
Léonides, dans trente-troisans G. R.

Le prêt sur l'honneuraux écrivains
Ce n'est pas une fable la maison « où l'on prête»

existe, nous l'avons visitée, et tous les détails
qui nous ont été fournis au cours de cette prome-
nade nous les avons ensuite vérifiésavant que d'en
noter ici quelques particularités intéressantes.

Mme Jeanne Robin est la fondatricede cette mai-
son, qu'elle-môme appelle la « Maison des lettres ».
Cette dameavait écrit plusieurs romans, publié di-
vers articles qui furent appréciés, lorsque l'idée lui
vint d'encourager à leur début les littérateurs qui
cherchent leur chemin, sans relation, sans argent,
riches seulement des espoirs de la vingtième année
et des illusions qu'ils doivent garder toujours. La
littératurequi donna la gloire à Becque ne lui porta
pas la fortune. Mme Jeanne Robin avait été frappée

•de ceci, que des caisses de secours se formaient
sans cesse pour les ouvriers, mais que cependant
rien n'était tenté pour les gens do lettres à l'heure
où ils avaient le plus besoin d'appuis matériels,
alors qu'inconnus ils n'obtenaient avec leur « copie »
que de dérisoiresrétributions. D'ailleurs,ce fut là le
ïêve de bien des écrivains et Francisque Sarcey,
souvent, en de nombreuses chroniques, expliqua
l'utilité de ce prêt sur l'honneur.

Mme Jeanne Robin possédaitquelques ressources
personnelles.Mais elle les jugea, non sans raison,
Insuffisantespour entreprendre une fondation qui
devait, dans son esprit, durer après elle. Elle cher-
cha secours près d'une femme que chaque œuvre
d'assistance trouva toujours inépuisablement cha-
ritable, et Mme la duchessed'Uzôs promit que les
misères des jeunes écrivains laborieuxet qu'un peu
de crédit secourrait ne la laisseraient jamais indif-
férente. Ainsi fut créé « la Maison des lettres». Mme
Jeanne Robin s'installa, 129, rue du Ranelagh, dans
un coin délicieux de la Muette, près du boulevard
Beauséjour,et son petit rez-de-chausséedevint bien-
tôt le refuge des malheureux littérateurs sans ar-
gent. Un comité fut constitué,qui eut la duchesse
d'Uzôs comme présidente. MM. Jules Lemaitre et
Henry Houssaye acceptèrent la vice-présidence, et
les membres se nommèrent J.-M. de Heredia,
Clovis Huges, Paul Ginisty, Léon de Tinseau, etc.
Il paraît que, depuis lors, les demandes d'argent
ont afflué 1

« Voici, huit mois, nous disait hier Mme Jeanne
Robin, que la caisse fonctionne,et, à l'heure ac-
tuelle, plus de 20,000 francs sont dehors. Que per-
drons-nousau bout de l'année? Pas beaucoup, sans
doute, peut-être la moitié. Et nous aurons, je l'es-
père, fait quelque bien à d'intéressantes victimes.
N'attendez pas des noms nous prêtons et, tout aus-
sitôt, nous oublions. Un pli cacheté, renfermé dans
un coffre-fort que je visite seule, contient la signa-
ture do l'emprunteur, que nul ne connaîtra. Avec
cette signature, une formule dans ce genre « Je
» donne ma parole d'honneur que je restituerai la
» sommede. qu'a bien voulu me prêter Mme X.»
La date de remboursement est indéterminée. Et
c'est tout. Nous avons confiance dans la parole
échangée vous le voyez, c'est très simple. »

Sans citer aucun nom car elle est la discrétion
même Mme Jeanne Robin raconte quelques anec-
dotes. Ne sortit-ellepas d'une situation difficile, tout
récemment, un écrivain connu qui a publié, dit Mme
Robin, plus de trente volumes, et qui fait paraître
en ce momentune œuvre dans un grand quotidien ?

Les prêts depuiscent sous jusqu'à vingt francs
sont habituels et consentis sur-le-champ, sans au-
cune formalité; mais le prêt sur l'honneur, qui en-
gage la signature de l'emprunteur, varie de cin-
quante à cinq cent francs. L'écrivain pauvre signe
ce reçu confidentiel, reçoit son argent et disparait.

En est-il revenu quelques-uns depuis ces huit
mois? interrogeons-nousavec quelqueincrédulité.

Certainement,riposte Mme Jeanne Robin, dont
ta foi paraît inébranlable plusieurs de ces prêts im-
portants nous ont été déjà restitués. Et presque
tous, sinon tous, j'en suis moralement persuadée,
nous seront rendus dans un délai moyen de quinze
& vingtmois.

La maison est trop aisément ouverte, puisqu'on y
supprime les enquêtes humiliantes, pour que quel-
ques solliciteurs,sans scrupules et tout à fait indi-
gnes, n'y viennent pas frapper. Mais Mme Jeanne
Robin, qui est un peu poète, est surtout philosophe
et doucementrésignée aucuneobjectionne désarme
sa robuste confiance. Elle répond avec quiétude
qu'il vaut mieux obliger à tort dix ingrats que s'ex-
poserà perdre un seul malheureux qui méritait ap-
pui. Et comme elle a des lettres, étantd'ailleursoffi-
cier d'académie, Mme Jeanne Robin ajoute

« Notre récompenseest dans la reconnaissancede
nos obligés et dans le sentimentdu bien que nous
avons fait. Il est si doux, disait M. de la Bruyère,
de voir les yeux de celui à qui Von vientde donner.
Nous ne donnons pas, nous; mais nous faisons
mieux, nous prêtons sans intérêt, sur l'honneur. »

Telle est la « maison où l'on prête ». Par lettre,
MM. de Heredia, Jules Lemaître et Henry Hous-
saye, que nous avions consultés, nous confirment
qu'ils ont donné à Mme Jeanne Robin, venue chez
eux pour les solliciter, leur « appui moral » dans
l'œuvre qu'elleprojetait, mais dont, hier encore, ils
ignoraient les destinées. Enfin, Mme la duchesse
d'Uzés, en nous écrivant l'éloge de la fondatrice et
nous disant le dévouementqu'elleapporte dans cette
œuvre « qui arrivera à rendre quelques services »,
nous avoue, malgré qu'il en coûte à ses habitudes
discrètes de faire le bien, qu'elle s'intéresse à la
« Maison des lettres ». Excusons-nous en terminant
d'avoir découvert ici la source des générosités; mais
ne le fallait-il pas pour que l'on crût à ce récit qui,
vraiment, tient un peu du merveilleux?– F. Raoul-
Hubry.

Les pères assomptionnistes
et les perquisitions

Le récit fait par le Malin des perquisitionsopérées
chez les pères assomptionnisteset, plus particuliè-
rement, le passage visant M. Péchard, commissaire
de police, et la découverte parcelui-ci d'une somme
considérable 1,800,000 francs dans le coffre-
fort qui se trouvait dans la cellule du père Hippo-
lyte, a valu à notre confrère une lettre qu'il publie
ce matin, bien que les signataires, fait-il observer,
n'aient pas été nommésdans les articles qu'il a con-
sacrés aux opérations judiciaires faites chez les
"'somptionnistes. Cette lettre est ainsi conçue

Paris, 15novembre 1899.
Monsieur le directeur,

Dans votre numéro du 1-i novembre 1899, vous mettez
en cause les decx témoins laïques qui ont assisté aux
perquisitions faites chez le P. Hippolyte,des augus-
iins de l'Assomption, 8, rue François-I". Ce qu'on vous
a r.ipporté à leur sujet est erroné.

Ils n'ont signé aucun procès-verbal de saisie.
lit, certifient, en outre, que, durnnt ces perquisitions,

il n'a jamais été fait mention,par M. Péchant, d'aucune
somme, ni en billets de banque, ni en or, ni en argent,
0! 'it valeurs quelconques.

procès-verbalque nous avoua lu n'en parlaitpasiavjinu;
Ii. la commissaire de police a Jeté un coup d'œil ra-

pide sur la caisse et n'a rien oompté; cette caisse dos
oeuvres diverses contenait .9.000 francs.

Et) conséquence,nous recourons à votre loyauté pour
vous prier d'insérer la présente rectification, à la place
où nous avons été désignés.

A. MEULET,
CH. FOURNIER,

Témoins laïques qui se trouvaient
chez le P. Hippolyte.

Cette lettre continue une équivoque à laquelletes
renseignements que nous avons recueillis au Palais,
à bonne source, nous permettent de mettre fin.

La somme découverte par M. Péchard, vue par
lui, n'a pas fait l'objet d'un procès-vurbal de «airie.
Elle ne pouvait être, en effet, ni saisie, ni placée
sous scellés. Tout au plus aurait-elle pu être com-
plètement inventoriée. Voici, au reste, ce qui se
passa

M. Péchard avait pour mandat spécial do chercher
dans la partie de l'immeuble de la rue François Ier
abandonnéeà ses seules investigations, tous papiers
ou documents intéressants et se référant directe-
ment à l'objet môme de la perquisition.Arrivé dans
la celluledu père Hippolyte, il voit un volumineux
coffre-fort. Il le fait ouvrir. Et tout de suite sa curio-
sité est attirée par une serviette de maroquin noir.
Il l'examine. Chacune de ses poches était bourréede
billetsde banqueet entre les deux poches se trouvait
une feuilledepHpierportant cette indication:« 800,000
francs ». Puis i voit dans l'un des casiersdu coffre-
fort d'autres billets de banque, des valeurs, des
rouleaux d'or, le tout accompagnéde feuilles, sor-tes de bordereau, portant, elles aussi, l'indication,
en total, des sommes contenues dans ce casier. Et
c'est ainsi que par ces différentes fiches M. Péchard
put évaluera 1,800,000 francs les sommes contenues
tant dans la serviettequi avait tout d'abord attiré
ses regards que dans l'un des casiers du coffre-fort.
Mais, cette somme n'est pas la seule que contenait
le coffre confié à la garde du père Hippolyte. En ef-
fet, un autre casier, d'une profondeur de 40 centi-
mètres environ, était, lui aussi, bourrélittéralement
de titres ou valeurs. Cependant, en apparence tout
au moins, il ne contenaitpas de fiche ou de borde-
reau sommaire permettant d'en évaluer le con-
tenu. Et, s'en tenant à la lettre même de son
mandat, M. Péchard ne crut pas devoir l'inven-
torier. Il se borna à rechercher des papiers ou docu-
ments. Les papiers on documentsqu'il saisit furent,
eux, l'objet de scellés et de procès-verbauxsignés à
la fois par lui et par celui ou ceux chez lesquels ils
avaient été trouvés mais verbalement d'abord, et
ensuite par rapport adressé en double exemplaireà
la préfecture de police et au parquet, il mit ses
chefs hiérarchiques au courant de la découverte
d'argent qu'il avait faite dans le coffre-fort du père
Hippolyte. Dans ces rapports, M. Péchard invoque-
rait même des témoignages qui ne feraient queconfirmerce qu'il a vu, de'ses propres yeux vu.

A propos de ces récents incidents, la Croix a pu-
blié hier la dépêcha suivante qui lui est envoyée de
Rome:

q y

Le Messangero a publié ce matin la dépêchesuivante
« Le cardinal Rampollaa télégraphié au nonce Mgr

Lorenzelli de s'abstenirde toute action en faveur des
P. P. de l'Assomption. »

D'après dos informationssûres, vous pouvez déclarer
que ce télégramme du Messaggero est absolument faux
et démentir formellement l'assertion qu'il contient.

M. Fabre, juge d'instruction, se rend cet après-
midi rue François-Icr, afin de soumettre à un pre-mier interrogatoire, mais purement de forme, les
pères Bailly, Allez et Picard, ces deux derniers ne
pouvant se déplacerà cause d'infirmités.

M. Waldeck-Rousseau, président du conseil, a de-
mandé à la préfecture de police un rapport spécial
sur la découverte faite par M. Péchard dans fa cel-
lule du père Hippolyte.

La Croix annonce qu'elle a reçu, à l'occasion des
perquisitions pratiquées chez les assomptionnistes,
fa visite de 1 évoque de Mende et la bénédictionde
l'archevêqued'Aix.

Elle dit qu'elle a en outre reçu un grand nombre
de lettres parmi lesquelles la lettre suivante de l'a-
miral de Cuverville, ancien chef de l'état-major de
la marine

Cree'h-Bleiz en Penvénan (Côtes-du-Nord,
13 novembre1899.

Mon très révérend père,
Je suis de cœuravec vous au milieu de vos tribula-

tions. Bien que par devoir je me sois tenu jusqu'ici à
l'écart de toute politique en me renfermant,exclusive-
ment dans l'accomplissement de mes obligations pro-
fessionnelles, je n'ai pas moins suivi avec le plus vit
intérêt le développement de l'oeuvre entreprise pour
conserver à la France au dehors son influence, au de-
dans sa foi religieuse, sauvegarde de sa nationalité.
J'ai applaudi à l'exemple que le journal la Croix a
donné en acceptant, sans arrière-pensée, les directions
pontificales, et en se plaçant nettement sur le terrain
constitutionnel pour exercer les droits de citoyen. Ou
vous calomnie et on vous persécute Summum jus,
summa injuria; courage et confiance 1 .Votre œuvre est
de celles qui ne redoutent pas la lumière. Vous aviez
pour vous la haute estime de tous les bons Français;
vous aurez maintenant les sympathies affectueuses do
tous ceux que l'injustice révolte, celle do tous les ca-
tholiques qui-ont pris pour devise: Pour Dieu et pour
ta Pairie Cette devise, nous l'affirmerons devant tou-
tes les juridictions:

Veuillez, mon très révérend père, vous faire auprès
du R. P. Bailly et de tous ses collaborateurs l'interprète
de mes sentiments de bien vive sympathie, et agréer,
pour vous et pour vos religieux, l'hommage de mon
respectueux dévouement.

V.-A. DE CUVERVILLE.

FAITS" DTVERS
Jeudi 16 novembre. Les fortespressions se concen-trent sur la mer du Nord et les Pays-Bas (Flessingue

779 mm.). Le baromètre descend rapidement dans le sud
du continent; il a baissé de 9 mm. à Nice, de 10 à Tu-
rin, et une dépression se forme vers le golfe de Gènes,
elle pourra amener des mauvais temps de nord-ouest
sur nos côtes de la Méditerranée.

Le vent commence à fraîchir du Nord-Ouesten Pro-
vence, il est faible ou modéré de l'Est sur nos autres
côtes.

Des neiges et des pluies sont signalées dans le nord
de l'Europe en France le temps resteau sec.

La température s'abaisse presque partout; elle était,
ce matin,de 8» à Uléaborg, 4» a Clermont, + 2» à
Paris, 19" à Alger.

On notait 8» à l'Aigoual,4° au puy de Dôme, 1» aupic du Midi.
En France, le temps beau et froid va persister.
A Paris, hier et ce matin, beau.
Moyenne d'hier, 15 novembre 3°7, inférieure de 2°2

à la normale.
Depuis hier midi, température max., 1201; min. de

ce matin, 1°7.
A la tour Eiffel: max., 10°l min., 3°6.
Baromètre,à 7 heuresdu matin: 776 mm 6.

Situationparticulièreaux port
Manche. Mer belle à Dunkerque, Calais, Boulogne,

au Havre; houleuse à Cherbourg.
Océan. Mer belle à Brest et a Lorient.
Méditerranée. Mer houleuse à Marseille agitée à

Sicié et belle à Nice.

LA BIBLIOTHÈQUE DE FRANCISQUE SARCEY.Francisque
Sarcey fut un amateur passionnede volumeset d'au-
tographes. On peut dire qu'il possédait une admira-
ble bibliothèqueoù tous les ouvrages se rattachant
à l'histoire du théâtre, au théâtre en province ou à
l'étranger, à l'art du comédien et de la mise en
scène se trouvaientréunis.

Tous les auteurs dramatiques, depuis .près de
soixante années, avaient adressé leurs œuvres, en
édition rare, au grand critique.. Et ces éditions sont
souventprécédôes de précieux et curieux autogra-
phes, lettres, commentairesou dédicaces louangeu-
ses. Ces collections uniques serontmisesaux enchè-
res, à l'hôtel Drouot, jeudi prochain et les jours sui-
vants. Huit vacations seront nécessairespour cette
extraordinaire vente où lcs divers numéros no-
tamment les manuscrits de Meilhac et de Dumas
seront chèrementdisputés.

LA SOUSCRIPTIONDE LA « LIBRE PAROLE » ET Mme VEUVE
HENRY. Sous le titre la « SouscriptionHenry n, la
Libre Parole publie un ordre du jour à elle adressé
par les membres du comité « constitué pour exami-
ner l'emploi qui doit être fait des fonds versés pourmettre Mine Henry et son fils à même de venger le
colonel Henry ».Après avoir désigné comme président le général'
Mercier, le comité a été avisé que « Mme Henry a
fait connaître sa volonté formellede poursuivre jus-
qu'au bout le procès vn diffarn aion intenté par .-Ile
à M. Heinach ». Puis, ayant pris connaissancedee
dépenses engagées à cet effet, le comité a décidé de» remettre jusqu'à l'issue iléfinitive dn orocès le

parti à prendre en cequi touche 'affectationet l'em-
ploi à faire du reliquat de la souscription ».

Cet ordre du jour est signé de MM. le général
Mercier, le général J<i' quey, je. colonel de Bréniond

d'Ars, E. Judct, Gaston Farnié. Maurice Barres, An-
dré Martin Suint-Léon,Me Couronne, avoué, M* -Go
bin, notaire à Ham, représentantle majorJette, su
brogé-tsteurdu petit Henry.S Pe rY

INFORMATIONS DIVERSES
Il ne devait plus être donné de grands concerts'

gratuits sur invitations, cette année, dans la salle des
fêtes des grands magasins Dufayel, mais, en raison du
très grand nombre de demandes adressées à la direc-
tion, il y en aura encoredeux avec orchestre de 60 mu-
siciens, des artistes de l'Opéra, des Français et de
l'Opéra-Oomique, etc., les mercredis 22 novembre et
6 décembre quelques places seront réservées pour nos.
lecteurs en faire la demande à M. Salichon, 15, boule1
vard Barbes. Aujourd'hui, exposition et nombreuses
attractions.

Pour les pauvres. Nous avons reçu de M. Capi-
tain, 5 fr.; d'un anonyme, 50 fr.; ensemble 55 fr., que
nous remettons à Mme veuve Bertrand, 13, rue de
l'Evangile, couturière. Le mari mort il y a cinq se-
maines l'a laissée avec 6 enfants dont 5 en bas âge.

AU ANTI PODES
(NOUVELLE-CALÉDONIE)

DANS LES MINES
La main-d'œuvre

J'ai beaucoup causé avec M. Bernheim sur la
question de la main-d'œuvre, qui est en Calédo-
nie, comme dans nos autres possessions, la plus
grosse difficulté coloniale à résoudre. M. Bern-
heim, là-dessus, a ses idées. Je les crois justes.

D'abord il pense que tous les règlements péni-
tentiaires {combien de fois n'en a-t-on pas chan-
gé !) seront impuissants à obtenir du condamné
un travail elïicace.

Et, en effet, pourquoi se donnerait-il du mal,
pourquoi « se la foulerait-il », comme il dit,
puisqu'il n'a plus rien de ce qui incite les au-
tres hommes à la tâche? Le forçat qui faitsabe-
sogneavec cœur, par amour-propre, pour recon-
quérir l'estime de la société, n'existe pas. S'il
existait, il faudrait tout de suite l'arracher à la
pourriture ambiante du bagne. Dans les condi-
tions morales et matérielles où il se trouve, du
moment que le condamné présent à l'appel ne
se prétend pas malade et fait semblant de tra-
vailler, on ne peut rien lui dire. On n'en tire un
petit effort que par l'appât des gratifications,
système grâce auquel il devient de plus en plus
exigeant.

Quant aux libérés, M. le gouverneur Feillet
les a parfaitement définis: « D'humeur, nomade,
vagahonde, d'esprit inquiet, d'habitudes irré-
guliôres, incapablesde travail assidu. Lorsqu'ils
ne sont pas autorisés à vivre a Nouméa, où les
retiennentle cabaret et les filles, ils ne savent
se fixer nulle part. Les carrières des mines où
ils s'embauchent et qu'ils quittent au gré de
leur fantaisie, le travail à la journéeou au mois,
ta tâche temporaire, voilà ce qui leur convient.
Aussine sauraient-ils faire de bons agriculteurs
et, à quelques très rares exceptions près, ne les
voit-on jamaisse livrer pour leur propre compte
à l'exploitation d'un domaine. Mais cette in-
constancecaractéristiquedu libéré ne l'empêche
pas de constituer une espèce de main-d'œuvre
volantequi peutavoir son utilité. S'agit-ilde con-
struire une case ou une maison, de débroussail-
ler un champ, de procéder à l'un des premiers
travaux rapides qu'exige l'établissementd'une
exploitationrurale, le libéré est utile et demande
des prix raisonnables. » M. Bernheim,qui l'em-
ploie, au besoin,comme tout le monde, a constaté
que cettemain-d'œuvre était évidemmentlaplus
habile de toutes, mais elle est non seulement
la plus instable, mais encore la plus rare; or,
dit-il justement, qui oserait souhaiterde la voir
s'accroître quand il est reconnu que la libéra-
tion empoisonne la moralité de la colonie ?7

Les Canaques des Loyaltysont intelligents et
actifs. Seuls entre les indigènes calédoniens, ils
ont vraiment subi l'influence denotrecivilisation.
Mais peut-être, à cause de cette circonstance
même, ont-ils des exigences qui rendent leur
utilisation très onéreuse. Bons marins, excel-
lents pêcheurs, agriculteurs perfectibles, les
Loyalty, conscients de leur supériorité sur les
Calédoniensde la grande terre, veulent faire
payer cher leurs services et ne sont pas à la
portée de tous les engagistes. Ils se rendent
moins utiles dans les mines que dans les exploi-
tations agricoles.

Il ne faut pas faire grand fond sur la main-
d'œuvre calédonienne proprement dite. L'indi-
gène de la grande île n'a pas encore renoncé à
l'existence sauvage, au groupementen tribu. Il
ne se mêle pas volontiers aux Européens, dont
il n'a pas adopté les coutumes, et, quand il leur
loue ses services, c'est plutôt en vue d'un tra-
vail temporaire, comme celui des mines, que
pour des travaux à long terme, comme ceux de
l'agriculture.Ils ne s'engagent guère qu'à l'épo-
que de la récolte du café, pour gagner les
hommes, 5 francs par semaine; les femmes,
2fr. 50.

On tire un bien meilleur parti du Néo-Hébri-
dais, qui, comme tous les Canaques, travaille
avec un engagement temporaire, à la condition
que ce soit hors de l'île où il a son foyer. Mal-
heureusement,l'Australie draine le plus qu'elle
peut de ces utiles indigènes, profitant de
moyens d'action qui n'existeraientplus et d'une
propagande qui cesserait d'être efficace du jour
que la question de nationalité des Nouvelles-Hé-
brides serait enfin résolue en notre faveur.

La main-d'œuvre indigène étrangère fut un
moment l'espoir de la colonie. On comptait
beaucoup sur les Javanais qui sont doux, obéis-
sants et qui se louent à très bon marché (les hom-
mes, 16 fr. 80 par mois; les femmes, 12 fr. 60);
mais on y a presque renoncé, à cause des dilïi-
cultés d'ordre administratif que soulève leur
émigration. Se procurer des Tonkinois n'est
guère plus aisé, bien que cela dépended'une
grande colonie française assez riche en bras
pour pouvoir en prêter un peu à ses petites
sœurs. Par contre, la Nouvelle-Calédonie, à qui
l'on fait tous les mauvais cadeaux, a reçu un
certain contingent de forçats annamites. (A
quand les forçats malgaches et congolais?) M.
Bernheim en a chez lui tout un village. A la vé-
rité, ils travailllent mieux .que les condamnés
français. La plupart sont d'anciens « rebelles »
capturé6 par nos troupes. On n'imagine pas quel
précieuxcireur de bottines devient unpavillon-
noir quand on lui a fait changer d'air I

Aussi bien, il ne faudrait pas oompter, paraît-
il, sur l'émigration volontaire des Annamites.
M. de Lanessan, qui s'y connaît, nous apprend
que tout les en éloigne leurs mœursfamiliales,
leur religion, leurs habitudes d'agriculteurssé-
dentaires. « Il est même fort difficile de les dé-
cider à quitter les plaines où ils font leurs ri-
zières pour les montagnes, dont ils disent que
l'eau tue. On ne peut donc espérer d'obtenir
qu'ils se décident à émigrer en grand nombre
versdes colonies lointaines.A cet égard, ils dif-
fèrent beaucoup des Chinois, dont tant d'autres
caractères les rapprochent. » Si l'eau des mon-
tagnes est mortelle pour les Annamites, ils
mourraientdonc tous en Nouvelle-Calédonie.

M. Bernheim souhaiterait n'employer que de
la main-d'œuvre européenne mais, dit-il, sans
contrat, et là sera, peut-être, la pierre d'a-
choppement, vu les sécurités qu'exigent les
émigrants d'Europe, surtout les Français, avant
de s'embarquerpour les colonies. M. Bernheim
fait toutefois observer que désormais il n'y a
pas de chômage probable pour les ouvriers, si
nombreux fussent-ils, qui viendraient offrir
leurs services à la mine calédonienne. En ce
qui concerne le seul groupe de Népoui-Mouéo,
la production actuelle de 3,000 tonnes par mois
n'est un maximum que par rapportà la quan-
tité d'ouvriers dont on dispose. « Avec une
main-d'œuvre illimitée, déclare M. Bernheim,
on aurait une production illimitée. »

Les hauts fourneaux. Rivalité possible
Telle est, en effet, la puissance virtuelle de

cette entreprise, que le petit réseau Decauville
dont j'ai parlé est conçu en vue d'un mouve-
ment de 15 à 20,000 tonnes par mois.

Enfin, la situation toute particulière de ce
vaste groupe minier en quelque sorte à cheval
sur le port de Népoui, la facilité d'avoir de l'eau
douce, la disposition des terrains, sont autant
de données favorables pour créer là un établis-
sement industrielfabriquant à bon marché. Par
surcroît on trouve sur place le sulfate de chaux
ou gypse qui est en, même temps un fondant et
un sulfurant et dont remploi dans la fabrication
des mattes donne les meilleurs résultats.Un peu;
plus loin, à l'extrémité des serpentines, dans la
vallée de Ouaté,. 8> existe des gisements de car-
bonate de chaux donnant 9Î0/Odp no cnmiwS

et 6 0/0 d'argile, c'est-à-dire encore un ton-
dant de premier ordre. Grâce aux études déjà
faites, il y a lieu d espérer que PorUNépoui aura
bientôt son usine de traitement.

Ici, comme à Thio, comme dans les autres
grands centres miniers de l'Ile, il faut souhaiter
que des hauts fourneaux se construisent. On ne
tirera tout le parti possible des richesses calé-
doniennesquà cettecondition. Sinon, la majeure
partie continuera d'en être absorbée par le fret.
Au Canada, l'on traite des minerais de nickel à
3 1/2 el même 2 0/0 de teneur; en Càlédonie,

l'on est obligé de jeter l'extraction au remhlai
quand elle ne dépasse pas 5 0/0Ï C'est du pur
gaspillage.

J y insistedonc, sans crainte de me répéter:les
mineurscalédoniensne seront que prudentsen
traitant chez eux et sur place, tout au moins
pour la première transformation en mattes, les
minerais pauvres trop longtemps dédaignés.
Rien ne s'oppose au succès de cette entreprise
tout la favorise au contraire, et le plus vulgaire
bon sens la conseille.

On m'a montré un projet de haut fourneau
pour Népoui. Si sur la question de principe ma
conviction est bien faite et formelle, je n'ai
d'autrepart aucune compétencepour me pro-
noncer sur la valeurdu projet en question. Mais
voici ce que j'en peux dire. Les appareils se-
raient établis sur le type de ceux du Mansfeld
(Westp halie) qui traitentdes schistesbitumineux
à 2 0/0 de cutvre, un peu de nickel, un peu d'ar-
gent et un peu d'or. Or, les gangues de ces mi-
nerais sont sensiblement les mêmes que celles
des minerais de nickel en Càlédonie. Les condi-
tions de traitementemployées par le Mansfeld
pourraient donc s'appliquer ici. L'usine pro-
jetée posséderait, en plus que le Mansfeld,
tous les derniers perfectionnements de l'in-
dustrie métallurgique, appareils pour chauffer
l'air à 700 degrés, machines soufflantesetautres
merveilles que j'ai vu fonctionner en Australie
dans les admirables fonderies de la Smelting
company of Australia.

L établissement de M. Bernheim va, dit-on,
passerentre les mains de Y Internationalnickel

Corporation, qui a inscritde grands développe-ments dans son programme. Que sortira-t-il du
choc, sur le même .sol, à quelques lieues de dis-

tance, de ces deux puissantes sociétés, le Nickel
et Y International Nickeli Est-ce l'abaissement
démesuré du prix du mêlai, par suite d'une
concurrence systématique? Est-ce ta fusion des
deux entreprises? Je croirais plutôt à une ému-
lation qui sera féconde à tous les points de vue.
C'est le vœu des vrais amis de la colonie.

Quelques richesses accessoires. Résumé
Pour compléter ces notes sur la Calédonie

minière j'aurais voulu pouvoir citer tous les
gisements reconnus riches en nickel, en chrome
ou en cuivre, qui attendent soit le chemin de
fer, soit surtout le nerf de la guerre pour entrer
en exploitation mais ils sont innombrables.
C'est par milliers que se comptent les « déclara-
tions » au service des mines (1). Sur le nombre,
un bon tiers représente d'inestimables trésors
laissés improductifs.

Au mont Mou,à la baie Saint-Vincentjau Ko-
peto, au Koniambo, à l'Homédéboa, au Taom,
au Katepai, ailleurs encore, il y a des fortunes,
il y a du travail pour des légions d'immi-
grants.

Quant aux mines en exploitation, on com-
prendra que j'aie dû me borner à parler des
plus importantes, de celles qui pouvaient servir
de types ou dont l'histoire contenait un ensei-
gnement pour les entreprisesfutures. A ce titre
je ne dois pas omettre de dine quelques mots
touchantla Mérétrice, l'une des mines que j'ai
visitées dans le district du Diahot, par les soins
de l'aimable M. Fouletier.

En fait de minerai de plomb argentifère, la
Nouvelle-Calédonie ne croit posséder que la
Mérétrice, qui rappelle par sa qualité la fameuse
Brooken-Hilld'Australie. Ce minerai est un mé-
lange de sulfure de plomb, d'argent et de zinc.
On étudie les nouveaux moyens, récemment
indiqués ailleurs, de le traiter, et tout fait pré-
sager de bons résultats.Le prix sans cesse crois-
sant du zinc, l'épuisement graduel de certaines
mines du bassin de la Méditerranée qui étaient
jusqu'à présent les plus grosses productrices de
ce métal, donnent un intérêt particulier aux
minerais de la Mérétriceet à d'autres, similai-
res, qui se trouvent certainementdans l'île. La
Mérélrite,parsurcroit, renferme la plus énorme
masse métallique que j'aie vu s'offrant en plein
au pic du travailleur.

Outre les métaux qui sont l'objetd'une exploi
tation industrielle, on rencontre en Nouvelle-
Calédonie des traces de nombreux minerais
qui, si l'on en découvre de véritables gisements,
pourront devenir autant de ressources acces-
soires mais non méprisables. Je .cite dans la
rivière de Bondé, des paillettes de platine; à
Kouaoua 1° le scheelite, qui renferme le tung-
stène (métal ayant la densité du plomb et beau-
coup plus de résistance; on s'en sert pour la
fabrication des balles du fusil Lebel); 2° la da-
tholite, ou chaux boratée à Nakéty, à Bourail,
à Koné, du cinabre à Nakéty, du réalgar et untrès gros gisement d'antimoine; à Saint-Louis,
de la molybdène; ailleurs, de la plombagine,
des carrières de pierre lithographiques, etc. Je
n'ai pu tout visiter, mais je pense avoir suffi-
samment mis en lumière la richesse générale
du sous-sol calédonien.

En résumé
La Nouvelle-Calédonie est un massif de nickel.

Elle peut fournir toutes les quantités que vou-
dra la demande. Des siècles durant, la consom-
mation ne sera jamais à la hauteur de la pro-
duction.

Le cuivre calédoniensembleappelé à prendre
une place très importante sur le marché du
monde.

La Mérétrice n'est certainement pas la seule
mine de plomb argentifère qu'il y ait dans l'île,
et, à l'inverse de ce que l'on croyait naguère,
c'est sa grande quantité de zinc qui fait la valeur
de ce minerai.

La mine d'or est à faire étudier par des hom-
mes spéciaux. Il en pourra résulter une désillu-
sion définitive ou des surprisesinouïes.

Le fer, qui se présente par quantités invrai-
semblables, ne semble pouvoir trouver son dé-
bouchéutile que dans la fabrication australienne
de l'acier.

Quant au charbon, il appartient au gouver-
nement de reprendre et de pousser à fond les
recherches. S'il est enfin prouvé que la Nou-
velle-Calédonie possèdedes gisements de houille
importants et industriellement exploitables, on
pourra dire que c'est le premierpays minier du
globe.

Il me reste à étudiernotre colonie au point de
vue de son avenir agricole.

JEAN Carol

STATISTIQUEDE LA VILLE DE PARIS

Le service de la statistique municipalea compté,pen-dant la & semaine, 778 décès, chiffre inférieur à celui
de la semaine précédente (878) et à la moyenne ordi-
naire des semainesde novembre (856).

La fièvre typhoïde a causé 21 décès. Le nombre des
cas nouveaux signalés par les médecins (92) continue à
être inférieur à ce qu'il était il y a quelques semaines.

Les autres maladies épidémiques sont rares. La rou-geole (4 décès), la scarlatine (2), la coqueluche (1), la
diphtérie (3), présentent des chiffres très faibles et
plutôt inférieurs aux moyennes de la saison.

Il y a eu 22 suicides et 7 autres morts violentes.
On a célébré à Paris 529 mariages.
On a enregistré la naissance de 1,074 enfants vivants

(570 {jarçons et 504 filles), dont 747 légitimes et 327 illé-
gitimes. Parmi ces derniers, 51 ont été reconnus immé-
diatement.

nécrologie""
On annonce la mort de M. Botot de Saint-Sau-

veur, maire de Buncey, près de Châtillon-sur-Seine,
décédé en son châteaude Darbois, dans sa centième
année.

M. Botot, qui est mort presque subitement, était
le doyen des maires de France.

On nous annonce le décès de M Simon Bruhl, en
son domicile,3, rue Eugénie, Saint-Mandé,dans sa
cinquante-huitièmeannée.

On se réunira, pour les obsèques, à la porte prin-
pale du cimetière Montparnasse,demain vendredi,
à onze heures et demie très précises.

Il n'a pas été envoyé de lettres de faire part.

(1) En 1879, il n'y avait aucune mine déclaréeen Nou-
velle-Calédonie. La première (nickel) date de 1879
c'estla mine du Bel-Air. Depuis dix-huit ans. il y a 849
mines constituées dont les titres de propriété ont été
retirés et 900 concessions en instance. Les premières
représentent 125.000 hectares de terrain, les secondes
60,0iJ0. Des permis de recherche ont été, en outre, déli-
vrés pour 50.0U0 hectares. Et la Nouvelle-Calédonie eat
grande seulementcomme trois départements français.d1t.

Les obsèques de M. Chnr!es Doprès, dé>é'V tm
sou domicile, 15, rue <lu Louvre, dans un quanin-
tiômo anné>. auront Heu demain wudmti, à dix
heinvs. au cimetière Montparnasse.On se réunira à
la maison mortuaire.

TRIBUNAUX ÉTRANGERS

LES DROITS DE LA FIANCÉE ABANDONNÉE

Bruxelles,15 novembre.
Un jeune homme de Schaerbeck, connu dans le

monde du sport vélocipédique et automobiliste,M.J. avait contracté, à la faveur d'une promessede
mariage, une liaison avec une de ses voisines,
Mlle X. A la naissance d'un enfant né de ces rela-
tions, J. voulut rompre, et la fille-mère délaissée
dut lui faire un procès pour obtenir une pension ali-
mentaire de 20 francs par mois pour son bébé. Mais
l'infidèle s'étant marié depuis lors, au mépris de ses
promesses, une nouvelle action lui fut intentée en
25,000francs de dommages-intérêtspour rupture de
promessede mariage.

La réponse du défendeur fut qu'il y avait chose
jugée, ayant été condamné à payer 20 francs par
moisàl'enfant.

Mais le tribunal de Bruxelles, jugeant conformé-
ment à l'avis très sévère du ministère public, a dé-
cidé que la pension mensuelleayant été souscrite à
une époque où J. était encore célibataire et où
Mlle X. pouvait toujours croire le mariage possi-
ble, ne pouvait être considéréecomme la réparation
du préjudice causé, et il a condamnéJ. à 7,000 fr.
de aommages-intérêts pour rupture de promessede
mariage.

LES ÉCHEVINS DE BRUXELLES CONTRE LE «PEUPLE»~r

Le ministère publica rendu son avis ce matin au
tribunal de Bruxelles sur le procès intenté par le
collège échevinal de cette ville au journal le Peuple.
Le substitutdu procureur du roi, M. de Beys, a con-
clu à la responsabilité du journal dont il tient les
propos pour diffamatoireset dommageables.

THEATRES
La « Prise de Troie »

M. Arthur Pougin, dans son Dictionnaire des opé-
ras, consacre à la Prise de Troie la notice suivante

« La Prise de lYoie, poème et musique d'Hector
Berlioz, représentéau théâtre municipalde Nice en
février 1891. Cet ouvrage formait la première partie
des Troyens à Cartilage, dont la seconde partie seule
fut représentée au Théâtre-Lyriqueen 1863, sous le
titre les Troyens.Berlioz ne l'entendit jamais, et ce
n'est que dix ans après sa mort que le public pari-
sien put connaître la Prise de Troie par la double
exécution qui s'en fit simultanément au mois de dé-
cembre de cette année, aux concerts Pasdeloup et
aux concerts Colonne, qui la firententendre intégra-
lementà plusieurs reprises. »

g

Ce n'est pas sans un profondchagrin que Berlioz
voyait son œuvre rester dans l'ombre. Quelque
temps avantde mourir, il disait « 0 ma noble Cas-
sanrlre, mon héroïquevierge, il faut donc me rési-
gner je ne t'entendrai jamais. » Et, sur son lit d'a-
gonie, il murmurait ces mots « Enfin, on va donc
jouer ma musique! »

Les directeurs actuels de l'Académie nationale de
musique ont bien fait de représenter enfin sur leur
théâtre la Prise de Troie et de donnercette répara-
tion tardive à la mémoired'un grand compositeur
françaisil était inadmissibleque le nom de Berlioz
ne figurât jamais sur les affiches de l'Opéra.

On appréciera bientôt la valeur do la partition,
que les professionnels et les amateurs connaissent
bien. « Je me suis inspiré de Virgile et de Shake-
speare, écrivait encore Berlioz. Aurais-je été à la
hauteur de ces maîtres? » Ce que nous pouvons dire,
c'est que la direction de l'Opéra a monté l'œuvre
avec un très grand soin mise en scène et décors
sont au point voulu.

L'interprétation, confiée à des artistes comme
Mlle Delna et M. Rcuaud,dans les rôles principaux,
Mlle Flahaut, M. Lucas, M. Chambon, dans les rôles
du second plan, ne peut être qu'excellente.

La reprise de la Belle Hélène, au théâtre des
Variétés, aura lieu, comme nous l'avons dit, la se-
maine prochaine. On prépare toutes sortes de belles
choses pour elle.

La partition d'Offenbach sera exécutée, dans son
intégralité, pour la première fois, car en 1864, on
avait dû faire plusieurs suppressions pour cause
d'insuffisance de l'orchestre et des chœurs. Aujour-
d'hui, tout sera reconstitué l'exécution musicale de
l'oeuvre du maître va prendre une grande impor-
tance, grâce à un orchestre de cinquante musiciens,
renforcé de quatre-vingt-dixchoristes.

Le directeur des Variétés s'est inspiré du théâtre
viennois, où les opérettes d'Offenbach sont entou-
rées, sous lo nom d'opéras-bouffes,d'un véritable
luxe de mise en scène, qu'ici nous ne connaissons
guère.

La figurationet les chœurs donnent un effectif de
cent soixante personnes, ce qui est le maximumque
peut contenir le cadre des Variétés.Cette figuration,
réglée à la façon des Meininger prend part à l'ac-
tion et s'unit étroitement au mouvementde la pièce.

La Belle Hélène s'encadre dans trois décors exé-
cutés sur des documentstrès étudiés le premier et
le troisième signés Lemeunier, le second signé
Amable.

1er décor. La place publique à Sparte, avec, au
fond, le temple de Jupiter olympien, avec ses co-
lonnes de marbre rose. Par une innovation em-
pruntée au théâtre anglais, les statues qui décorent
le temple sont en ronde-bosse; les cartonnages en
ont été moulés sur l'antique. A citer la Vénus du
Capitole et l'Antinous du Vatican. C'est dans ce
cadre que défilera le cortège des rois grecs et de
leur suite Agamemnon sur son cheval, Ménélas
sur son âne, et la reine Hélène sur son. zèbre, tenu
en laisse par deux nègres.

2° décor. La terrasse du palais de la Belle Hé-
lène Tout entier en relief, sans parties plates. A
travers la colonnade l'horizon s'étend à l'infini, au
moyen d'un panorama en hémicycle, ainsi qu'il fut
pratiqué pour la première fois à la Porte-Saint-Mar-
tin dans Cléopâtre. Nous assisterons aux effets va-
riés d'un coucher de soleil gradué par des combi-
naisons électriques. Au premier plan, figurent le
Bacchus du Capitole, en rouge antiquo, et le groupe
de Léda et du cygne, d'après l'original de Michel-
Ange. C'est au dénouement de cet acte, au retour
des rois sortant du souper,couronnésde roses, quee
sera chanté le grand air de la « Débauche », avec les
chœurs, celui-ci inédit et retrouvédans la partition
originale d'Offenbach, qui figure dans la collection
des manuscrits de M. Gallimard.

3° décor. LaPlage de Nauplie (la Trouville des
Grecs) Un joli paysage maritime. C'est là que se
dansera le ballet, précédé de la pantomimedu juge-
ment de Paris, mimée par Mlles Lavallière(Pans),
Delagny (Vénus), Lantnenet (Minerve) et Ant. Ro-
ger (Junon). Quarante danseuses anglaises forment
reffectif du corps de ballet.

En 1864, Meilhacavait demandé ce ballet, qui est,
effectivement, presque nécessaire, Offenbach en
avait écrit la musique, mais il ne fut pas exécuté
faute. de danseuses. Les frères Cogniard, alors di-
recteurs des Variétés,ne voulurent jamais consentir
à la prodigalité d'un corps de ballet, si minime
fût-il.

Cette reprise aura donc la mise en scène qu'avait
rêvée Oftenbach, mais qu'il ne connut jamais, à
Paris du moins.

Ce soir, jeudi
Au Lyrique-Renaissance, à huit heures et demie,

première représentation à'Eros, opéra comique en un
actes, paroles de M. Julien Goujon, musique de M.
Frédéric Le Rey.

Mmes Boursier, Glaucé;Star, Eros; M. Villars, Myr-
tos.

On finira par Martha. Des places seront réservées à
la critique.

Au Cirque d'Hiver, débuts do le trio Ourgals, cy-
clistes patineurs; la Poupée (Hollens avec valse tour-
billon) les ours savants de Max Hill; la troupe Alfred's,
excentriques; les Grégoroff dans leurs nouvellesdanses
et exercices cosaques.

Au Casino de Paris, suite des luttes du grand cham-
pionnat international continueront ce soir.

Les quatre dernières représentations de Iristan et
Iseult, au Nouveau-Théâtre,auront lieu aux dates sui-
vantes 7° samedi, 18 novembre; 8° mardi, 24. 9* sa-
medi, 25 10° mardi, 28 novembre.

Le théâtre du Gymnase vient de confier à. M. Paul
Franck le soin d'organiser, tous les.samedis, à cinq
heures, des matinées littéraires et artistiques qui com-
menceront le 9 décembre, sous le titre « Les Auteurs
gais ».

Le directeur du théâtreCluny vient de renouveler
pour quatre ans l'engagementde M. Muffat.

Nous apprenons la mort de Mlle Jane Marsan, ar-
tiste dramatique, de son vrai nom Jane Prat. Mlle
Jane Marsan avait joué sur plusieurs scènes de Paris,
entre autres au théâtre des Nouveautés,où elle joua le
Contrôleurdes wagons-litset la Dame de chez Maxim, et,
plus récemment, au théâtre du Palais-Royal, où ello
créa un rôle dans le vaudeville de la Mouche, de M.
Antony Mars.

Cette jeune artiste n'était âgée que de vingt-quatre
ans.

A l'Olympia,à la matinée d'aujourd'hui, on a fôté
la 50° représentation du ballet les Mille et une nuits.

Matinées de dimancheprochain
Comédie-Française. Denise.
Opéra-Comique. Cendrillon.
Lyrique-Renaissance. La Bohème.
Vaudeville (dernièrematinée de Belle-Maman), Gym-

nase, Nouveautés,Boulf es-Parisiens,Gaité, Purte-Saint-
Martin, Ambigu, Palais-Royal, théâtre Antoine, Athé-
née, Cluny, Déjazut, mêmes spectacles que le soir.

Châteiet. 4» concert Colonie. Programme 2«
Symphonieenmi meneur (RabaudJ, sous la direction
de l'auteur. Concerto en ré maJeur pour piano (De
Castillon), par M. Raoul Pugno. Suite en si mineur
Bach). 3* cuucerio en re mineur pour violon (M;uc
Bruch), par M. Marsick. Les Djinns, pour piano et
orchestre (C. Franck), par M. Raoul Pugno. Deux
danses hongroises (Brahms). Le concert sera dirigé
par M. Louis Laporu<.

Théâtre de la République. 2» concert Lamoureux.
Programme Symphonie en mi bémol (Mozart,.

Cannerto pour violon (M^ndelssobn). par M. Hayol
V Apprenti sorcier-{P Dukas). D<»jx p altos pièces ti-
re»* du lwll*t -Caste Voisctte (Tschaïkovsky). Scène
final» du Crépuscule des dieux (Wagner) Brunehflde
par Mme P. Lilvinno. Ouverture du Carnaval romain.
(Berlioz).

Nouvoau-Cirque.Cirque d'Hiver. Polies-Bergère, Pa-
risiaua Olympia. CasiaodeParis, la.Cigale. CirqueMo»
drano. epwtaeles divers.

SPECTACLES DU JEUDI 16 NOVEMBRE
Opéra.Rfitâche. Vendredi, 8 h. 1/4, la Prise de Troie.

l'Etoile.
Français. 8 h. 1/2. La Cigale chez les fourmis. LA

Monde où l'on s'ennuie.
Ottéra-Com.S h. »•/» Cendrillon.
Odéon.8h. >/».– Le Voyage à Dieppe.– Cheneeœur.
Vaudeville. 8 h. 1/2. Rose d'automne. Belle-Maman.'
Gymnase. 8 h. 1/4. Les 37 sous de M. Montaudoin. ••

Petit Chagrin.-Les Pieds nickelés.
Variétés, âh. •»». Nuit d'été. Le Vieux Marcheur.
Châtelet. 8 h. t/4. Robinson Crusoé.
Gaité.8 h. 1/2. Les Mousquetairesau couvent,
Porte-StrMartin.8 h. »/'». La Dame de Monsoreau.
Lyrique-Renaissance. 8h. 1/2.– Eros. Martha.
Pal.-Hoyal. 81/4. Secret de la cafetière. Elu des f emmeaj
Ambigu.8 h. 1/2. –Cartouche.
Nouveautés,8 h. 3/4. La Dame de chez Maxim.
Th. Antoine. 8 h. 3/4. LesGirouettes. Père naturel.
Bouffes.8 h. 3/4. Véronique.
Athénée.81/2. Allonsàl'AthénéelL'Amourpleure.etrlC
Clnny. 8 h 1/2.– Un Baron. Plaisir d'amour.
Déjazet. 8h.t/2.– Le Mandat. Joli Sport.
Th. de la République. 8 1/4. Les Blanchisseuses de Part»<'
Th. Maguéra(ex-Moncey).8 h. 1/4. Frères d'armes.
Olympia.8h. 1/2.– Vénus cantinière.
Cigale. Tél. 407-60.–A 9 h.. A la Cigale, général! revu*/
Cas. de Paris. 81/2. Championnatinternational de lutta.
Fol.-Bergere.8 1/2. Les Eléphants. –PrinceDésir.
Parisiana.81/2.T. 156-70.– Qui complote?
Nouv.-Cirque. 8 h. 1/2. Au fond de l'eau.
Cirq. d'Hiver. 8h. 1/2.– LesLutteuses.– Danse cosaqu*
Cira. Medrano. 8 h. 1 /2.Gd concours internation, de lutt»
Combat navaKP'»desTernes). Jeudis,matinéesà3h. 1/2.

Dimanches,matinées et soiréesà 9 h. 25 cuirassés.
GrandsMagasins Dufayel. de 2 à 6 h. Attractionsvariées»

SPECTACLES DU VENDREDI 17 NOVEMBRE
ODéra. 8 h. 1/4, la Prise de Troie, l'Etoile. Samedi

'8 h., Samson et Dalila, l'Etoile.
Français.8 h. 1/2.– Le Demi-Monde.
Opôra-Com. 8 h. »/». Carmen.
Lyrique-Renaissance.8h.l,'2.– La Bohème.

(Les autres spectacles comme jeudi)

LIBRAIRIE

Le Molière, de J.-J. Weiss, qui vient de paraître,
est une étude originale sur le génie de notre grand
auteur dramatique, sa conception du monde et les
mœurs de son siècle. C'est une bonne fortune pour
tous les lettrés de trouver réunis dans le même
ouvrage les noms de Molière et de J.-J. Weiss. Le
prince Stirbey, dans une préface intéressante, nous
apprend dans quelles circonstances l'œuvre a été
conçue et écrite.

La Grande Revue, là plus importante et la moini
chère des revues littéraires mensuelles publiée sous
la direction de F. Labori, avocat à la cour de Paris.

SOMMAIRE DU NUMERO DU I" DÉCEMBRE 1899
J. et A. Michelet, Fragments d'un Journal intime, pu-

bliés par M. Gabriel Monod. Léon Daudet, La
Romance du temps présent (lre partiej. Gabriel
Séailles, Education et Révolution. André Theuriet,
Jours d'été. Souvenirsde Jeunesse (suite). E. Glas-
son, Le Parlement de Paris. Son rôlepolitique sous le
règne de I/enri IV- Henry Bordeaux, Balzac amou-
reux, etc., etc.
CONDITIONS D'ABONNEMENT. Paris un an,

30 fr.; G mois, 16 fr.; 3 mois, 8 fr. Départements un
an, 33 fr.; 6 mois, 17 fr.; 3 mois, 9 fr. Etranger un an,
36 fr.; 6 mois, 19 fr.; 3 mois, 10 fr.

Adresserles demandesd'abonnementaux bureaux
de la Grande Revue, 11, rue de Grenelle, Paris.I~1~1

AVIS ET COMMUNICATIONS

Quiconque recherche uno mise élégante l'obtient en
se procurant les vêtements à n Devantsincassables»
sortant des maisons Roquencourtet Desprinh, tail-
leurs, 25, boulevard Malesherbes, 15 bis, boulevard
Saint-Denis.Sr mesurecompl. 80-lGOfr. Pard. 55-70fr.

APERITIF EXMIS MOKATINE à l'eau

=..·
BILANDE LA BANQUEde FRANCE (du 9 au 16 novembre1899)

Encaisseor. 1.888.821.462 dim. 410.359argent. 1.167.348 223 aug. 353.522Portefeuille. 1.032.385.987 aug. 15.321.904
Avances sur titres. 471 631.536 dim. 11.742.204
Comptes courants part" 487.843.156 dim. 28.905.473
Compte cl du Trésor. 301.016.980 aug. 14.542.898
Billets en circulation. 3.924.268.295 aug. 8.518.375
Bénéfices bruts des es-

compteset intérêts di-
vers pour la semaine. 796.73*Dépenses 20.031

Bénéflcesnetsprovisoiresdesvingtetunepremières se-
mainesdu deuxième semestre des quatre dernièresan-
nées, tels qu'ils ressortent de la situation hebdoma-
daire

Bénéflces Cours correspu
Année 1896. 3.404.680 3.6541897. 3.Ml.588 3.7771898. 4.596.258 3,63~1899. 8.434.854

SPORT
Courses de Nice

La clôture des courses plates s'est faite hier sur deux
hippodromes à la fois à Maisons-LaRitte et à Nice.
Nousavons donné dans le Petit Temps d'hier les résul-
tats de la réunion do Maisons-Laffltte. A Nice, les hon-
neurs de la seconde journée du nouveau meeting d'au-
tomneont été pour l'écurie de M. Camille Blanc, qui a
remporté les deux principaux prix, le prix du Littoral
(12,000 fr., 3,000 m.), avec Thibet, battant Italie, 2°, Sé-
miramis, 3% Valteline, Serpent etSimonica.-Parimu-
tuel à 10 francs 29 fr. 50: à 5 francs 27 fr. 50, et le
Grand Prix municipal (15,000 fr., 1,500 m.) avec Bania,
battant Le Matamore,2e, Niger, 3°, Sérail, Reine-Jeanne
Salamineet Sainte-Geneviève. Pari mutuel 33 fr. M
et 17 fr. 50. Le petit G. Stem montait les deux vain-
queurs.

Le prix do la Turbie (3,000 fr., 1,200 m.) a été gagné
par Trabanel, au comte de David-Beauregard (Curry),
battantBertic,2», Provence, 3e et dix autres concur-
rents. Pari mutuel 378 fr. et 129 fr.

Le prix de Beaulieu (handicap. 5,000 fr., 2,200 m.) a
été remportéparCoronadora,à M. W. Canaple (G. Stern),
battant Mufti 2«, Marius 3°, Marjolaine et Triboulet.
Pari mutuel 23 francs et 7 fr. 50.

Avec Coronadora, lo jeune Stern atteint, cette année,
le chiffrede 33 victoiresen courses plates. C'est Dodd
qui arrive en tête do la liste avec 102 courses gagnées.
E. Watkins vient ensuite avec 83 victoires et TomLana
avec 61.

En tête des propriétaires gagnants en courses plates
pour l'année 1899 se trouvent M. Caillault avec 887,360
francs, M. J. de Brémond avec 620,683 francs, l'écuria
Menier avec 599,630 francs, le comte de Juigné 270,6*1
francs, M. D. Guestier 253,281 francs.

Les étalons classés les premiers sont War-Dance,
dont les produits gagnent cette année 721,890 francs ¡
Le Sancy avec un chiffre de 504,344 francs Little-DucK
avec 362,387 francs; Saint-Damienavec 317,062 francs;
Palais-Royal, avec 274,515 francs, et Grand-Master aveo
250,246 francs. L. G.

DECLARATIONS DE FAILLITES
(Jugementsdu 14 novembre)

Busson, fabr. d'instruments de musique, boul. Beau-
marchais, 81.

Chambrier,md de vin, rue de Balagny,64.
Roptin et Lay aîné, brasserie, fabr. de cidre et eaux*

de-vie de cidre, rue Scipion, 7 et 9.
Burguet, directeur de la Comédie-Parisienne,24, rue

Caumartin, act. 35, rue des Martyrs.
Frantz, anc. md de vin au détail, rue de la Légion-

d'Honneur,27, à Saint-Denis.
Galas, fondeur en cuivre, 3 bis, av. Molette, à Joio-

ville-le-Pont.
Lang, anc. md de vin-restaurateur, rue Montorgueu»

78, act. sans dom. connu.
Pralus, teinturier, rue de Charonne,18.
Taffoureau, anc. épicier, 22, rue Victor-Massé, aot.

sans dom. connu.
Camplan, md de vins en gros, boul. Henri-IV, act>

sans dom. connu.
A. Debart, md de tulles et dentelles, 8, rue du Sen-

tier, act. sans dom. connu.r-~ ~Ir

fiMAX&£XXtr&£.bhï!Bewtb, nouveaux dentiers
invisibles laissant le palais entièrement libre. La plus
belle Invention de l'art dentaire SUCCES consacré.
Aucune Succui cala.ML A Dl.Ell, 4,rueBeucrbeer, 4*SOU DS

E.\»i-ticiiou et pose de dents sans douleur.
Duchesne et son docteur, 45, rue Lafayette.

ii Qipirk] (Français par réintégration),marié, aucourant de tous les travaux de bureau,
possédant les deux lan^'ies, cherche place dans
bonne maison. Excellente!! références.S adresser à
M. Charles Wermclingcr, 38, avenue du Rouh;, à
Neuilly-sur-Sfine. •

RHUM CHAUVET TRHUM CHAUVET
AIN BALSAMIQUE»BO«iil(|MS'Ki.S


